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sont charge d'Hydro-Québec ou de celuià la demandé lequi a

toutservice, en offrant de fournir gratuitement l'assiette de

De plus, ellerue nécessaire. soutient qu'en l'occurence,

l'article 30 de la Loi sur Hydro-Québec est inapplicable et que

la Régie n'aurait pas compétence pour trancher ce litige

Décision

Les points en litige se résument donc aux suivants

la compétence de la Régie;a

b) le conflit de juridiction entre les parties;

la fixation des frais afférentsc

a) la compétence de la Régie :

L'article 30 de la Loi sur Hydro-Québec se lit comme suit

La Société peut placer des poteaux, fils, conduits ou autres

appareils sur, à travers, au-dessus, au-dessous ou le long de tout
chemin public, rue, place publiqLte ou cours d'eau, aux conditions

fixées par entente avec la municipalité concernée en vertu d'un

règlement municipal. A défaut d'une telle entente, la Régie des
télécommunications, à la demande de la Société, fixe ces condi-

tions, qui deviennent obligatoires pour les parties.

Or, allègueVille d'Anjou qu'il d'unne agit pas cas

c / ed'app ication de a r t 30 de la Loi sur Hydro-Québec puisque

i / s/es appareilspoteaux conduits e 1 autres ne sont pas

au-dessous 1 e long deplacés sur travers au-dessus, toutou

hemin pub placerue pub/ique ou cours d'eau

À son avis, l'article 30 ne donne juridiction à la Régie que

des immeubles des qu'Hydroxer rée/spour orix ou droits

Québec deacquér la installerdoit Municipa/ité pour ses

/ignes /es ded'a/imentation électrique propriétés cettesur

dernière lorsqLt 'aucune entente à ce sujet n'est possib/e
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Le Légisiareur er ies instances judiciaires supérieures fui

iaissenr depuis toujours une grande iarirude sur les questions de

fair, de technique er d'économique. lis s'en remettent à elle et

l'invitent à tenir compte de routes ses ressources (voir Giroux vs

Maheux 1947 BR 163).

En contrepartie, /a Régie, favorisée par cette soup/esse, ne peut

pour autant excéder sa compétence; e//e doit observer /es cadres de

/a Loi, ne pas /es dépasser méme par complaisance à / 'endroit de

qui que ce soit, et ne peut se substituer au Légis/ateur. Par

contre. son aire de décision se situe la plupart du temps dans /e

prolongement silencieux de /ois qui s'en tiennent à des règ/es

généra/es, à /'instar de jalons qui indiquent une direction à

suivre, à l'instar de balises à / 'intérieur desquel/es i/ lui faut

naviguer sans a/ler, à / 'extérieur, s'échouer sur /es récifs des

erreurs de droit ou de compétence. Si ces jalons ou ces balises

sont trop étroits, i/ n'appartient qu'au Législateur de /es

changer. Une témérité excessive -même sous /e prétexte de rendre

service- ne saurait suppléer aux lois.

En plus donc des éléments soumis en preuve lors de l'audition -sous

forme verbale ou documentaire- la Régie doit s'inpirer ou tenir

compte des diverses autres lois régissant le domaine touché, des

conventions déjà significatives intervenues à l'amiable entre les

sociétés de services publics et des autorités municipales, des

évolutions survenues dans les techniques tant urbaines que de
services publics, des polissages effectués dans les rapports entre

les parties institutionnelles toutes au service du public, à leur

façon.

La Régie rejette donc la prétention de Ville d'Anjou et

maintient qu'elle a compétence pour décider de la requête.

b le conflit de 'uridiction entre les arties :

Partant du principe que, comme toute personne, Hydro-Québec

soumise à la loi et aux règlements, à moins d'une disposi-

tion législative expresse contraire,ou Ville d'Anjou allègue
l'article 30 de la Loi sur Hydro-Québec constituene

nullement une telle exception à la régIe générale

Pour part,sa Hydro-Québec, tout en niant lesne pas

pouvoirs de la Municipalité, estime que sa loi constitl!.tive lui

accorde expressément des pouvoirs concurrents 'attestecomm~

l'article 30.

La doctrine et la jurisprudence ont foismaintes étudié

cette question et sont àen lavenues conclusion que lorsque

deux entités s'étaient confier desvues pouvoirs concurrents.
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elles devaient harmoniser leurs compétencesl. Cet objectif est

lorsqu'on lit attentivement l'article 30 ded'autant plus clair

la ,ai sur Hydra-Québec

en effet, les conflits potentiels, le législateurPrévoyant,

conditions d'installation des équipementsa prévu que les

faire lad'Hydro-Québec devaient se entente municipa-par avec

concernée et que c'est uniquement à défaut d'entente que lat é

Régie pouvait fixer ces conditions.

Tel est qui Il serait donc aussile cas nous est soumis.

erroné de croire qu'Hydro-Québec peut faire fi des municipalités

les peuventde prétendre s'imposermunicipalités àque que

Hydro-Québec comme à toute autre personne.

la Régiefois, dans décision de 1983,Encore une sa

déclarait :

(. ..) non seulement le pouvoir mais surtout le devoir qu'en

tire la Régie de décider ainsi qu'il suit est tel qu'un

règlement municipal à l'encontre de son agir ou de sa décision,

à défaut d'entente avec Hydro-Québec, sur les matières

qualifiées de "conditions afférentesH, ne saurait juridiquement

prévaloir. Autrement, cet article 30 n'aurait aucune signi-

fication. Retenons les représentations de la requérante à ce

sujet et en particulier la décision de la Régie de l'électri-

cité et du gaz à laquelle il est référé, dans la mesure où elle

s'applique au présent cas. P. 263.

(. ..) Est-il utile de rappeler ici que le législateur a établi

Hydro-Québec comme un partenaire privilégié des municipalités

du Québec y inclus la ville de Québec et qu'à cet égard

l'article 30 de la Loi d'Hydro-Québec est sans équivoque? P.

269.

a-t-elle jugé ce type de pouvoirsDe même, la Cour d'appel

concurrents en refusant à la Municipalité d'imposer sa juridic-

comp~~ence part~cul~ere d'une entrepr~~e-ue"C10n genérale a La

services publics

1897, A.Ccity of Montreal vs Standard Light and Power Co.
527, P.A. Côté, "Inerprétation des lois", p. 294.

1-

of Montreal 1912,cityRailway TheMontreal street
C.A., 3 DLR, 812

Co VS
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L'autorisation d'occuper /e domaine pub/ic municipa/ vient donc

c/airement de / 'acte constitutif de / 'intimée.

deCe droit

municipale

l'autorisationintimée n'est subordonnépas

Les pouvoir~

l'existence

exercice.

consenlis aux munIcipalités ne se rapportenl pas à

du droit d'occupalion, mals seulemenl à son

[1 est facile de

sert la plupart

publics: égoûts

câblodistribution,

comprendre que le domaine public municipal

du temps d'assiette à tous les services

aqueducs, électricité, gaz, téléphone,

service d'incendie et de police, etc.

Ce serait l'anarchie la plus totale si chacun était entièrement

libre d'exercer les pouvoirs consentis par les différentes

autorités compétentes, sans coordination et contrôle.

Mais /e droit de regard dont / 'appe/ante est investie n'est pas

un pouvoir d'autorisation.

Ville de MOntréal Co Bell Canada, 22/11/84, 500-09-001309-798 o

Lorsqu'Hydro-Québec avise une municipalité de son intention

de procéder des travaux, cette dernièreà n'acquiert pas un

municipalité ainsid'approbation despouvoir travaux. La

informée peut réagir et faire valoir son point de vue afin d'en

arriver à une entente, mais elle ne peut soumettre Hydro-Québec

deux partiesLe législateur voulu lesses vues.à a que

recherchent une entente et ce n'est qu'en l'absence d'une telle

le législateur a prévu faire trancher le débat parentente que

la Régie.

c) partaqe des coûts :

Ville d'Anjou conteste également qu'elle doive payer le coût

aérien coûtsdifférentiel les coûts d'un et lesentre réseau

qu'ilD'une elle prétendsouterrain. part,d'un réseau

les coûts nécessaires eta Hydro-Québec de de frayerdl;)l;)dr:'t:1en't:

elle allègue que si Hydro ne veut pas payer elled'autre part,

ces coûts au demandeur de service.n'a qu'à imposer

ilCompte detenu été dit précédemment, n'appar-ce qui a

Hydro-Québec lesla Municipalité de dicter àtient pas à

Par conséquent,conditions d'installation de ses équipements.
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CONSIDÉRANT QU'en l'absence d'entente, il à laappartient

Régie de fixer ces conditions:

POUR CES MOTIFS, la Régie décide que

1- elle ACCUEILLE la requête d'Hydro-Québec;

2- elle FIXE condition Villecomme afférente à ce litige que

d'Anjou doit défrayer le coût de la mise en réseau souter-

rain si elle juge requis de l'exiger. Ce coût correspond au

coût différentiel entre l'installation aérienne et l'instal-

lation en réseau souterrain.

Sainte-Foy, le 31 août 1989

..
Jean-Marc Demers, reg~sseur
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